
Carrière longue : à quel âge puis-je partir 
à la retraite ?
À partir de ce tableau, je peux savoir si je peux partir à la retraite avant l’âge légal.

ÂGE  
DE DÉBUT D’ACTIVITÉ

+

Avant 16 ans
Avoir cotisé 5 trimestres avant la fin de l’année 
civile de votre 16e anniversaire (ou 4 si vous êtes né 
entre le 1er octobre et le 31 décembre)

58 ans

Avant 18 ans
Avoir cotisé 5 trimestres avant la fin de l’année 
civile de votre 18e anniversaire (ou 4 si vous êtes né 
entre le 1er octobre et le 31 décembre)

60 ans

Avant 20 ans
Avoir cotisé 5 trimestres avant la fin de l’année 
civile de votre 20e anniversaire (ou 4 si vous êtes né 
entre le 1er octobre et le 31 décembre)

Vous êtes né entre le 1er septembre 1961 et le 31 août 1963 : 60 ans
Vous êtes né entre le 1er septembre 1963 et le 31 décembre 1963 : 
60 ans et 3 mois
Vous êtes né en 1964 : 60 ans et 6 mois
Vous êtes né en 1965 : 60 ans et 9 mois
Vous êtes né en 1966 : 61 ans
Vous êtes né en 1967 : 61 ans et 3 mois
Vous êtes né en 1968 : 61 ans et 6 mois
Vous êtes né en 1969 : 61 ans et 9 mois
Vous êtes né en 1970 : 62 ans

Avant 21 ans
Avoir cotisé 5 trimestres avant la fin de l’année 
civile de votre 21e anniversaire (ou 4 si vous êtes né 
entre le 1er octobre et le 31 décembre)

63 ans
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CONDITIONS
Avoir le nombre de trimestres requis  

en fin de carrière

ÂGE MINIMUM  
DE DÉPART À LA RETRAITE


